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VILLE DE PERCÉ 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

LE 4 NOVEMBRE 2014 
 

ORDRE DU JOUR 
 

  
 

1 – Administration générale 
 
1.1 Adoption  de l’ordre du jour 

 
1.2 Adoption des procès-verbaux de la séance ordinaire tenue le 7 octobre 2014 et de la séance 

extraordinaire tenue le 29 octobre 2014 
 
1.3 Adoption du Règlement numéro 480-2014 abrogeant le Règlement numéro 449-2013 déterminant 

les distances séparatrices pour protéger les sources d’eau potable et puits artésiens et de surface 
dans la ville de Percé  
 

1.4 Avis de motion – Règlement modifiant le Règlement numéro 141-87 sur les branchements à l’égout 
 
1.5 Rapport du maire sur la situation financière 
 
1.6 Date de la séance du budget 2015 
 
1.7 Approbation des comptes 

 
1.7.1 Comptes courants 
1.7.2 Facture n° 95944 de Tremblay Bois Mignault Lemay, avocats – Honoraires et dépenses 

dans le cadre de demandes de révision devant la Commission d’accès à l’information 
(dossiers 1007577 et 1007666) 

 
1.8 Dépôt des états comparatifs semestriels (art. 105.4, L.C.V.) 

 
1.9 Quittance et mainlevée totale de l’inscription de l’avis d’hypothèque légale publié par la Ville de 

Percé, le 5 octobre 1999,  sous le numéro 143256, relativement aux immeubles situés au 167 et 
169, route 132 Ouest, Percé 
 

1.10 Entente de principe – Renouvellement de la convention collective avec le Syndicat des travailleuses 
et travailleurs de la Ville de Percé (CSN) 

 
1.11 Campagne « Adoptez un béluga » 2014-2015-2016 – Initiative du Groupe de recherche et 

d’éducation sur les mammifères marins (GREMM) 
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2 – Voirie municipale 
 
2.1 Poste saisonnier d’ouvrier-opérateur (hiver) – Désistement d’un candidat retenu  
 
2.2 Résultats de l’appel d’offres sur invitation – Entretien d’hiver de l’entrée et du stationnement du 

poste d’incendie de Barachois au cours de la saison 2014-2015 
 
 

3 – Aménagement, urbanisme et développement 
 
3.1 Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale  
 
 3.1.1 Construction d’une maison unifamiliale isolée sur le lot 308-2, secteur route 132 Ouest, 

Percé 
 3.1.2 Construction d’une maison unifamiliale isolée sur le lot 79-7, secteur route 132 Ouest, Cap 

d’Espoir 
 3.1.3 Construction d’une maison unifamiliale isolée sur le lot 609-3, secteur route 132 Est, 

Coin-du-Banc 
 
 

4 – Affaires nouvelles 
 

4.1  …………………………………………………………………………………………………………………… 
 
4.2 …………………………………………………………………………………………………………………… 
 
4.3 …………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 


